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�La réunion est ouverte le vendredi 12 novembre 1999 à 10h30 sous la présidence de M. Raphael Estrella (Espagne), président de la commission.





1.	Remarques préliminaires du président



Le président souhaite la bienvenue aux membres, aux orateurs invités et aux observateurs. Il remercie la délégation des Pays-Bas de son hospitalité et de la bonne organisation de la session.



Il présente le nouveau directeur de la commission, M. John Lis, et remercie l’ancien directeur, M. Heinz Kluss pour son travail.



2.	Adoption du projet d’ordre du jour (AS 251 DSC (99) 6 rev. 1(



Le projet d’ordre du jour [AS 251 DSC (99) 6 rev. 1] est adopté.



Adoption du procès-verbal de la réunion de la Commission de la défense et de la sécurité tenue à Varsovie le samedi 29 mai 1999 [AS 114 DSC (99) 5]



Le procès-verbal (AS 114 DSC (99) 5( est adopté.



Procédure pour les amendements aux projets de résolution (AS 261 DSC (99) 9( et AS 262 DSC (99) 10]



Le président rappelle aux membres de la commission que la présentation et l’examen formel auront lieu le lendemain et que l’heure limite pour le dépôt des amendements aux deux projets de résolution est ce vendredi à 16 heures.



8.	Examen du projet de rapport final de la Sous-commission sur la coopération en matière de défense et de sécurité entre l’Europe et l’Amérique du Nord L’Union européenne, l’UEO et l’OTAN : vers une Identité européenne de sécurité et de défense (AS 257 DSC/DC (99) 7( présenté par M. Wim van Eekelen (Pays-Bas), rapporteur



Le rapporteur présente son projet de rapport final.



M. Campbell (UK), Mme Squire (UK), M. Papadogonas (GR), M. Godal (N), M. Köse (TR), M. Kenny (CDN), M. Lamers (RFA), M. Hoekema (NL), le président et M. Kristjánsson (IS) font des commentaires et posent des questions.



Le rapporteur remercie les membres de la commission pour la discussion intéressante et fructueuse et répond aux questions.



Le président remercie le rapporteur pour son excellent projet de rapport final.



Le projet de rapport final de la Sous-commission sur la coopération en matière de défense et de sécurité entre l’Europe et l’Amérique du Nord L'Union européenne, l’UEO et l’OTAN : vers une identité européenne de sécurité et de défense (AS 257 DSC DC (99) 7( est adopté.



5.	Examen du projet de rapport spécial L’Ukraine et ses forces armées : un nouvel acteur sur la scène européenne (AS 253 DSC (99) 8( présenté par M. Frank Cook (Royaume-Uni), rapporteur spécial, et M. Yvan Zayets (Ukraine), rapporteur associé spécial



Le président invite M. Cook et M. Zayets à présenter leur projet de rapport spécial.



Le rapporteur spécial et le rapporteur associé spécial font un exposé sur le rôle de l’Ukraine dans la création de la sécurité et de la stabilité en Europe.



Le président les remercie pour leur contribution.



Le projet de rapport spécial L’Ukraine et ses forces armées : un nouvel acteur sur la scène européenne (AS 253 DSC (99) 8( est adopté.





6.	Examen du projet de rapport spécial de la Sous-commission sur l’avenir des forces armées Les forces armées roumaines : un partenaire fiable au seuil de l’OTAN (AS 255 DSC/AF (99) 7( présenté par M. Ion Ratiu (Roumanie), rapporteur associé



Le rapporteur associé présente son projet de rapport.



Le président remercie le rapporteur associé pour son travail et fait des commentaires sur la publication du projet de rapport.



Le rapporteur associé et Sir Peter Emery (UK) répondent aux points soulevés par le président.



Le projet de rapport spécial de la Sous-commission sur l’avenir des forces armées Les forces armées roumaines : un partenaire fiable au seuil de l’OTAN [AS 255 DSC AF (99) 7] est adopté après discussion.





9.	Exposé sur l’Intégration de la Hongrie dans l’OTAN par M. Tamas Waschsler, Secrétaire d’Etat, ministère de la Défense, Hongrie



Le président présente le Secrétaire d’Etat, et rappelle aux membres de la commission que M. Waschler a été membre associé de l’Assemblée pendant plusieurs années.



M. Waschler prend la parole et présente son exposé sur l’intégration de la Hongrie dans l’OTAN.



Le président remercie l’orateur.





10.	Examen du projet de rapport final de la Sous-commission sur l’avenir des forces armées Les nouveaux alliés : la République tchèque, la Hongrie et la Pologne rejoignent l’OTAN (AS 254 DSC AF (99) 6( présenté par M. Giovanni Forcieri (Italie), rapporteur



Le rapporteur présente son projet de rapport final.



M. Köse (TR), M. Tabladini (I), M. Erroi (I), le président et M. Waschler (H) font des commentaires et proposent des amendements. M. Holstein-Campilho (P) dit quelques mots à propos de l’excellente visite de la sous-commission en Italie.



Le rapporteur répond aux points soulevés et accepte de tenir compte des commentaires.



Le projet de rapport final de la Sous-commission sur l’avenir des forces armées  Les nouveaux alliés : la République tchèque, la Hongrie et la Pologne rejoignent l’OTAN (AS 254 DSC/AF (99) 6(, ainsi amendé, est adopté.





7.	Examen du projet de rapport final de la Sous-commission sur les questions de sécurité nordique Kaliningrad : source de tension ou de coopération ? (AS 259 DSC/NS (99) 2( présenté par M. William Rompkey (Canada), rapporteur



Le rapporteur présente son projet de rapport final.



M. Azubalis (Lituanie) et M. Ozerov (Fédération de Russie) posent des questions et proposent des amendements.



Le projet de rapport final de la Sous-commission sur les questions de sécurité nordique Kaliningrad : source de tension ou de coopération ? (AS 259 DSC/NS (99) 2(, ainsi amendé, est adopté.





15.	Discussion sur les activités pour 2000 et 2001 [AS 263 DSC (99) 11]



Le président fait certaines propositions sur les activités futures de la commission [AS 263 DSC (99) 11] et invite les membres à en discuter.



M. Smith (UK), M. Campbell (UK), M. Roesjorde (N), M. Cook (UK), M. Azubalis (Lituanie), M. Boucheron (F) et M. Rompkey (CDN) prennent la parole.



Le président répond aux points soulevés.





11.	Exposé sur Réforme de la défense aux Pays-Bas et crise du Kosovo par M. Henk van Hoof, secrétaire d’Etat à la Défense, Pays-Bas



Le président présente le secrétaire d’Etat et lui donne la parole.



M. van Hoof fait un exposé sur la politique de l’OTAN dans le conflit du Kosovo et sur les récentes réformes des Pays-Bas en matière de défense.



Sir Peter Emery (UK), M. Cook (UK), M. Holstein-Campilho (P), M. Campbell (UK), et M. Bereuter (USA) font des commentaires et posent des questions auxquelles M. van Hoof répond.



Le président remercie le secrétaire d’Etat pour son exposé et son importante contribution à la réunion.



12.	Exposé sur La planification des capacités de défense futures : les leçons à tirer du Kosovo par le Lt. Gén. Ole L. Kandborg, directeur, Etat-Major militaire international, OTAN, Bruxelles



13.	Examen du projet de rapport général La politique et la stratégie de l’OTAN à la lumière du conflit du Kosovo  [AS 252 DSC (99) 7] présenté par M. Jan Hoekema (Pays-Bas), rapporteur général



Le président propose un débat commun sur les points 12 et 13 de l’ordre du jour. Il présente le Lt. Gén. Ole L. Kandborg et lui donne la parole.



Le Lt. Gén. Ole L. Kandborg fait son exposé. 



Le rapporteur général présente son projet de rapport général.



M. Hefley (USA), M. Quilès (F), M. Papadogonas (GR), M. Sisisky (USA), M. Campbell (UK), M. Ratiu (RO), M. Bereuter (USA), M. Köse (TR), M. Rompkey (CDN) et le président font des commentaires sur les exposés et posent des questions.



Le Lt. Gén. Ole L. Kandborg et le rapporteur général répondent et font des commentaires.



Le président remercie les deux orateurs pour leurs excellents exposés et se félicite de la discussion animée qui s'en est suivie.



Le projet de rapport général sur La politique et la stratégie de l'OTAN à la lumière du conflit du kosovo [AS 252 SC (99) 7] est adopté.





14.	Examen des amendements et vote des projets de résolution :



L’identité européenne de sécurité et de défense (IESD) [AS 261 DSC (99) 9] présenté par M. Wim van Eekelen (Pays-Bas), rapporteur de la Sous-commission sur la coopération en matière de défense et de sécurité entre l’Europe et l’Amérique du Nord



Le Traité d’interdiction totale des essais nucléaires (CTBT) [AS 262 DSC (99) 10] présenté par M. Jan Hoekema (Pays-Bas), rapporteur général



Le président propose d’examiner en premier lieu, le projet de résolution sur Le Traité d’interdiction totale des essais nucléaires  (CTBT) et de donner la parole au rapporteur général.



Le rapporteur général présente le projet de résolution sur Le Traité d’interdiction totale des essais nucléaires (CTBT) [AS 262 DSC (99) 10].



M. Bereuter (USA), M. Encarnaçao (P), M. Kristjánsson (IS) et M. Köse (TR) prennent la parole.



Le rapporteur général répond aux points soulevés.



Il soumet ensuite l’amendement n° 5 ainsi rédigé :



Au paragraphe 1, remplacer les mots “continuent de jouer un rôle vital” par les mots “jouent encore un rôle”.



L’amendement n° 5 est adopté.



Le paragraphe 1, ainsi amendé, est adopté.



Le rapporteur général soumet l’amendement n° 6 ainsi rédigé :



Après le paragraphe 1, insérer le nouveau paragraphe suivant:



“Reprenant les termes du Concept stratégique approuvé en 1999 par l’OTAN selon lesquels : “l’objectif fondamental des forces nucléaires des Alliés est politique : préserver la paix et prévenir la coercition ainsi que toute forme de guerre’ ;”



L’amendement n° 6 est adopté.



Le paragraphe 2 est adopté.



L’amendement n° 4 est retiré.



Le paragraphe 3 est adopté.



Le rapporteur général soumet l’amendement n° 7 ainsi rédigé :



Après le paragraphe 3, insérer le nouveau paragraphe suivant :



“Soulignant l’intérêt du CTBT pour le processus de désarmement nucléaire”.



L’amendement n° 7 est adopté.



Le paragraphe 4 est adopté.



Le paragraphe 5 est adopté.



M. Ayrim (TR) et M. Köse (TR) soumettent l’amendement n° 11 ainsi rédigé :



Au paragraphe 6, supprimer les mots ‘la Turquie’.



Le rapporteur général propose un sous-amendement oral pour modifier l’amendement n° 11 qui devient :



“Après les mots 'membres de l’Alliance' supprimer les mots 'la Turquie, le Portugal et l’Islande'."



Le sous-amendement oral est adopté.



L’amendement n° 11, ainsi amendé, est adopté.



Le rapporteur général propose un autre amendement oral au paragraphe 6 : 



Supprimer le mot “trois” et le remplacer par “d”.



Le deuxième sous-amendement oral est adopté.



Le paragraphe 6, ainsi amendé, est adopté.



Le paragraphe 7 est adopté.



Lors de la discussion sur le paragraphe 8, M. Campbell (UK), M. Cook (UK), Sir Peter Emery (UK), M. Rompkey (CDN), M. Köse (TR), M. Tabladini (I) et Sir Geoffrey Johnson Smith (UK) prennent la parole.



Le rapporteur général répond aux commentaires et propose de supprimer le paragraphe 8 du projet de résolution.



Le paragraphe 8 est supprimé.



Mme Rasmussen (DK) et M. Meckel (RFA) soumettent l’amendement n° 8 ainsi rédigé :



Supprimer le paragraphe 9.



Le rapporteur général accepte l’amendement.



Le paragraphe 9 est supprimé.



Le paragraphe 10 est adopté.



Le rapporteur général soumet l’amendement n° 1 ainsi rédigé :



A la fin du paragraphe 11, remplacer les mots “une simulation informatisée” par les mots “un programme scientifique de gestion des stocks”.



L’amendement n° 1 est adopté.



Le paragraphe 11, ainsi amendé, est adopté.



Le paragraphe 12 est adopté.



Le rapporteur général soumet l’amendement n° 2 ainsi rédigé :



A la fin du paragraphe 13, ajouter les mots “et de la mise en oeuvre du régime de vérification du Traité”.



L’amendement n° 2 est adopté.



Le paragraphe 13, ainsi amendé, est adopté.



Le paragraphe 14 est adopté.



Le paragraphe 15 est adopté.



Le rapporteur général soumet l’amendement n° 3 ainsi rédigé :



Supprimer le paragraphe 16.



L’amendement n° 3 est adopté.



Le paragraphe 16 est supprimé.



M. Ayrim (TR) et M. Köse (TR) soumettent l’amendement n° 12 ainsi rédigé :



Au paragraphe 17, supprimer les mots “de la Turquie”.



Le rapporteur général propose un sous-amendement oral : 



Au paragraphe 17 supprimer les mots “de la Turquie, du Portugal et de l’Islande” et les remplacer par les mots “des pays membres de l’Alliance qui ne l’ont pas encore fait”.



Le sous-amendement oral est adopté.



L’amendement n° 12, ainsi amendé, est adopté.



Le paragraphe 17, ainsi amendé, est adopté.



M. Meckel (RFA) soumet l’amendement n° 10 ainsi rédigé :



Au paragraphe 18, après les mots “du CTBT, supprimer la fin du paragraphe.



Mme Rasmussen (DK), M. Zumkley (RFA) et M. Boucheron (F) prennent la parole.



Le rapporteur général propose le sous-amendement oral pour modifier l’amendement n° 10 qui devient :



Après les mots ”à reconsidérer” rédiger ainsi la fin du paragraphe “le plus tôt possible, sa position sur la ratification du CTBT”.



M. Zumkley (RFA) prend la parole.



Le sous-amendement oral est adopté.



L’amendement n° 10, ainsi amendé, est adopté.



L'amendement n° 9 est retiré.



Le paragraphe 18, ainsi amendé, est adopté.



Le paragraphe 19 est adopté.



Le projet de résolution sur Le Traité d’interdiction totale des essais nucléaires (CTBT) [S 262 DSC (99) 10], ainsi amendé, est adopté.





Le président invite M. van Eekelen (NL) à présenter le projet de résolution sur L’Identité européenne de sécurité et de défense (IESD) [AS 261 DSC (99) 9].



Le rapporteur présente le projet de résolution.

M. Bereuter (USA) fait des commentaires et pose des questions auxquelles le rapporteur répond.



M. Ayrim (TR), M. Köse (TR), M. Kristjánsson (IS), M. Balla (H) et M. Mares (CZ) soumettent l’amendement n° 23 ainsi rédigé :



A la fin du paragraphe 1 ajouter les mots “et a exposé sa position à cet égard dans les documents adoptés au Sommet de Washington”.



L’amendement n° 23 est adopté.



M. Bereuter (USA) soumet l’amendement n° 26 ainsi rédigé :



A la fin du paragraphe 1, ajouter les mots suivants :



“, qu’en 1996 elle a décidé de construire en son sein une Identité européenne de sécurité et de défense (IESD) et qu’elle a déclaré, dans son communiqué de Berlin, que l’IESD permettrait à tous les Alliés européens : d’apporter une contribution plus cohérente et plus efficace aux missions et activités de l’Alliance, comme expression de nos responsabilités conjointes ; d’agir eux-mêmes lorsqu’il le faut ; et de renforcer le partenariat transatlantique;”



Le rapporteur général propose un sous-amendement oral :



Après le paragraphe, insérer le nouveau paragraphe suivant :



Constatant également qu’en 1996 elle a décidé de construire en son sein une Identité européenne de sécurité et de défense (IESD) et qu’elle a déclaré, dans son communiqué de Berlin, que l’IESD permettrait à tous les Alliés européens : d’apporter une contribution plus cohérente et plus efficace aux missions et activités de l’Alliance, comme expression de nos responsabilités conjointes ; d’agir eux-mêmes lorsqu’il le faut ; et de renforcer le partenariat transatlantique ;”



Le sous-amendement oral est adopté.



L’amendement n° 26, ainsi amendé, est adopté.



Le paragraphe 1, ainsi amendé, est adopté.



Le paragraphe 2 est adopté.



Le paragraphe 3 est adopté.



Mme Rasmussen (DK) soumet l’amendement n° 3 ainsi rédigé :



Au paragraphe 4, remplacer les mots “ce pays” par les mots “l’Alliance dans son ensemble”.



L’amendement n° 3 est rejeté.



Le paragraphe 4 est adopté.



Mme Rasmussen (DK) et M. Meckel (RFA) soumettent l’amendement n° 4 ainsi rédigé :



Au paragraphe 5, après les mots “des valeurs communes et sur la solidarité”, supprimer la fin du paragraphe.



Le rapporteur, Mme Rasmussen (DK), M. Cook (UK), M. Zumkley (RFA), M. Godal (N), le président, M. Papadogonas (GR) et Sir Geoffrey Johnson Smith (UK) prennent la parole.



L’amendement n° 4 est adopté.



Le paragraphe 5, ainsi amendé, est adopté.



M. Meckel (RFA) soumet l’amendement n° 13, ainsi rédigé :



Supprimer le paragraphe 6.



Le rapporteur rejette l’amendement n° 13.



M. Zumkley (RFA), M. Lamers (RFA), M. Rompkey (CDN), M. Cook (UK) et M. Papadogonas (GR) prennent la parole.



L’amendement n° 13 est rejeté.



Le paragraphe 6 est adopté.



M. Meckel (RFA) soumet l’amendement n° 14 ainsi rédigé :



Au paragraphe 7, remplacer les mots “Evoquant la contribution disproportionnée” par les mots “Reconnaissant la contribution”.



Le rapporteur, M. Lamers (RFA) et M. Cook (UK) font des commentaires.



L’amendement n° 14 est adopté.



Le paragraphe 7, ainsi amendé, est adopté.



M. Bereuter (USA) soumet l’amendement n° 27 ainsi rédigé :



Après le paragraphe 7, insérer le nouveau paragraphe suivant :



“Satisfaite de ce que les forces européennes apportent une juste contribution aux activités de maintien de la paix au Kosovo et en Bosnie-Herzégovine”.



L’amendement n° 27 est adopté.



M. Meckel (RFA) soumet l’amendement n° 15 ainsi rédigé :



Supprimer le paragraphe 8.



Le rapporteur rejette l’amendement n° 15.



L’amendement n° 15 est retiré.



M. Bereuter (USA) soumet l’amendement n° 28 ainsi rédigé :

Rédiger ainsi le paragraphe 8 :



“Reconnaissant que l’OTAN a déployé des efforts considérables pour faciliter l’émergence d’un pilier européen solide au sein de l’Alliance, en construisant l’Identité européenne de sécurité et de défense, et notamment en nommant le Commandant suprême adjoint des forces alliées de l’OTAN au poste de commandant des opérations conduites par l’Union de l’Europe occidentale ; en créant un quartier-général de l’OTAN pour les opérations conduites par l’UEO ; et en établissant des liens étroits entre l’OTAN et l’UEO, y compris en ce qui concerne la planification, les exercices et l’organisation de consultations régulières ;”



Le rapporteur propose un sous-amendement oral :



Après la paragraphe 8, insérer le nouveau paragraphe suivant :



“Reconnaissant que l’OTAN a déployé des efforts considérables pour faciliter l’émergence d’un pilier européen solide au sein de l’Alliance, en construisant l’Identité européenne de sécurité et de défense, et notamment en nommant le Commandant suprême adjoint des forces alliées de l’OTAN au poste de commandant des opérations conduites par l’Union de l’Europe occidentale ; en créant un quartier-général de l’OTAN pour les opérations conduites par l’UEO ; et en établissant des liens étroits entre l’OTAN et l’UEO, y compris en ce qui concerne la planification, les exercices et l’organisation de consultations régulières ;”



Le sous-amendement oral est adopté.



L’amendement n° 28, ainsi amendé, est adopté.



M. Estrup (DK) soumet l’amendement n° 7 ainsi rédigé :



Au paragraphe 8, remplacer les mots “du point de vue européen” par les mots “d’un point de vue européen commun”.



L’amendement n° 7 est adopté.



Le paragraphe 8, ainsi amendé, est adopté.



M. Meckel (RFA) soumet l’amendement n° 16 ainsi rédigé :



Au paragraphe 9 supprimer les mots “de projection de forces”.



Le rapporteur, M. Lamers (RFA), M. Papadogonas (GR) et M. Cook (UK) prennent la parole.



L’amendement n° 16 est rejeté.



Le paragraphe 9 est adopté.



M. Bereuter (USA) soumet l’amendement n° 29 ainsi rédigé :



Après le paragraphe 9, insérer le nouveau paragraphe suivant :



"Convaincue également que l’amélioration des capacités militaires des Européens au sein de l’OTAN, et non la création de nouvelles institutions, est fondamentale pour une Identité européenne de sécurité et de défense plus dynamique et plus influente ;”

M. Quilès (F), M. Bereuter (USA) et le rapporteur font des commentaires.



L’amendement n° 29 est adopté.



Le paragraphe 10 est adopté.



M. Boucheron (F) et Mme Brisepierre (F) soumettent l’amendement n° 1 ainsi rédigé :



Après le paragraphe 10, insérer le nouveau paragraphe suivant :



"Se félicitant en revanche de la prochaine ratification, par la Grande-Bretagne, l’Allemagne, l’Italie et la France, du Traité créant l’Organisation conjointe de coopération en matière d’armement (OCCAR) ;”



M. Quilès (F) prend la parole.



L’amendement n° 1 est adopté.



M. Bereuter (USA) soumet l’amendement n° 30 ainsi rédigé :



Après le paragraphe 10, insérer le nouveau paragraphe suivant :



“Appuyant résolument l’Initiative sur les capacités de défense par laquelle les membres de l’Alliance se sont engagés à améliorer leurs forces respectives dans cinq domaines : 1) l’efficacité de l’engagement ; 2) le déploiement et la mobilité ; 3) la soutenabilité et la logistique ; 4) la capacité de survie ; 5) le commandement, le contrôle et la communication ;”



M. Quilès (F) prend la parole.



L’amendement n° 30 est adopté.



Le paragraphe 11 est adopté.



M. Bereuter (USA) soumet l’amendement n° 31 ainsi rédigé :



Après le paragraphe 11, insérer le nouveau paragraphe suivant :



“Affirmant que l’OTAN est et doit rester la principale institution à travers laquelle les Alliés européens et nord-américains traitent des questions de sécurité qui touchent la communauté transatlantique ;”



L’amendement n° 31 est adopté.



M. Estrup (DK) soumet l’amendement n° 8 ainsi rédigé :



Au paragraphe 12, après les mots “de l’Alliance atlantique”, insérer le nouvel alinéa suivant :



“à respecter le principe selon lequel la conduite d’opérations par les Européens eux-mêmes ne pourra avoir lieu que si l’ensemble de l’Alliance n’est pas engagé ;”



L’amendement n° 8 est adopté.



M. Bereuter (USA) soumet l’amendement n° 32 ainsi rédigé :



A l’alinéa 12.a, remplacer les mots “à développer les capacités nécessaires à l’application du Concept stratégique de 1999 de l’OTAN et à permettre” par les mots “à remplir les engagements en matière d’amélioration des forces qu’ils ont respectivement contractés par le biais de l’Initiative sur les capacités de défense pour être en mesure d’appliquer le Concept stratégique de 1999 de l’OTAN et de permettre”.



L’amendement n° 32 est adopté.



L’alinéa 12.a. est adopté.



M. Estrup (DK) soumet l’amendement n° 9 ainsi rédigé :



A l’alinéa 12.b., remplacer les mots “à arrêter la diminution des budgets de la défense et à les maintenir” par les mots “à maintenir les budgets de la défense”.



Le rapporteur rejette l’amendement.



M. Estrup (DK), M. Tabladini (I) et M. Papadogonas (GR) prennent la parole.



L’amendement n° 9 est rejeté.



M. Meckel (RFA) soumet l’amendement n° 17 ainsi rédigé :



A la fin de l’alinéa 12.b, ajouter les mots “notamment en développant des capacités complémentaires”.



Le rapporteur rejette l’amendement.



M. Lamers (RFA) prend la parole.



L’amendement n° 17 est rejeté.



L’alinéa 12.b. est adopté.



Mme Rasmussen (DK) soumet l’amendement n° 5 ainsi rédigé :



A l’alinéa 12.c., remplacer les mots “des Etats-Unis” par les mots “de l’Alliance dans son ensemble”.



Mme Rasmussen (DK) prend la parole.



L’amendement n° 5 est rejeté.



L’alinéa 12.c. est adopté.



L’alinéa 12.d. est adopté.



Mme Rasmussen (DK) soumet l’amendement n° 6 ainsi rédigé :



Supprimer l’alinéa 12.e.



Le rapporteur rejette l’amendement.



Mme Rasmussen (DK) et Sir Peter Emery (UK) prennent la parole.



L’amendement n° 6 est rejeté.



M. Meckel (RFA) soumet l’amendement n° 18 ainsi rédigé :



A l’alinéa 12.e., après les mots “l’Union européenne (UE)”, rédiger ainsi la fin de l’alinéa “comme moyen de doter l’UE des capacités militaires et structurelles requises pour mener des opérations militaires relevant des missions de Petersberg”.



M. Zumkley (RFA) prend la parole.



Le rapporteur fait un sous-amendement oral:



A l’alinéa 12.e. après les mots “l’Union européenne (UE)", rédiger ainsi la fin de l’alinéa :



“afin de permettre à l’UE de mener à bien les missions de Petersberg”.



Le sous-amendement oral est adopté.



L’amendement n° 18, ainsi amendé, est adopté.



L’alinéa 12.e, ainsi amendé, est adopté.



M. Bereuter (USA) soumet l’amendement n° 33 ainsi rédigé :



Après l’alinéa 12.e, insérer le nouvel alinéa suivant :



“à intervenir auprès de l’Union européenne pour s’assurer que la mise en oeuvre, par celle -ci, des décisions du Sommet de Cologne ne favorise pas une approche stratégique des questions de sécurité transatlantique qui aille à l’encontre de celle prônée par l’OTAN ;”



Il soumet également l’amendement n° 34 ainsi rédigé :



Après l'alinéa 12.e, insérer le nouvel alinéa suivant :



"à collaborer avec l'Union européenne pour s'assurer que la mise en œuvre, par celle-ci, des décisions du Sommet de Cologne ne génère pas des ressources et des capacités qui feraient double emploi avec celles de l'OTAN ;"



Le rapporteur propose de fondre les amendements n° 33 et n° 34 comme suit :



Après l’alinéa 12.e. insérer le nouvel alinéa suivant :



“à intervenir auprès de l’Union européenne pour s’assurer que la mise en oeuvre, par celle-ci, des décisions du Sommet de Cologne ne favorise pas une approche stratégique des questions de sécurité transatlantique qui aille à l’encontre de celle prônée par l’OTAN ou ne génère pas des ressources et des capacités qui feraient double emploi avec celles de l’OTAN ;”



M. Bereuter (USA) et M. Quilès (F) prennent la parole.



Le sous-amendement oral est adopté.



L’amendement n° 33, ainsi amendé, est adopté.



L’amendement n° 34 est rejeté.



M. Bereuter (USA) soumet l’amendement n° 36 ainsi rédigé :



Après l’alinéa 12.e., insérer le nouvel alinéa suivant : 



“à demander que l’OTAN et l’Union européenne, au cours de la réunion des ministres de l’OTAN de décembre 1999 et du Sommet d’Helsinki de l’Union européenne, élaborent des principes qui permettent de coordonner et d’harmoniser les rôles de l’OTAN et de l’Union européenne pour les affaires de sécurité transatlantique.”



L’amendement n° 36 est adopté.



M. Kristjánsson (IS), M. Rompkey (CDN), M. Roesjorde (N), M. Godal (N), M. Balla (H), M. Mares (CZ) et M. Köse (TR) soumettent l’amendement n°12 ainsi rédigé :



A la fin de l’alinéa 12.f, ajouter les mots “avec pour conséquence que les alliés européens qui n’appartiennent pas à l’Union européenne garderont des droits similaires à ceux qu’ils détiennent actuellement en tant que membres associés de l’UEO;”



L’amendement n° 12 est retiré.



M. Bereuter (USA) soumet l’amendement n° 35 ainsi rédigé :



Rédiger ainsi l'alinéa 12.f :



"à s'assurer que la mise en œuvre des décisions du Sommet de Cologne relatives à la Politique étrangère et de sécurité commune de l'UE fasse en sorte que les Alliés de l'OTAN qui n'appartiennent pas à l'UEO, en ce compris le Canada, la République tchèque, le Danemark, la Hongrie, l'Islande, la Norvège, la Pologne, la Turquie et les Etats-Unis, ne soient pas mis en position désavantageuse et qu'ils soient pleinement associés à l'examen, par l’Union européenne, des questions qui affectent leurs intérêts en matière de sécurité.”



Le rapporteur, M. Köse (TR) et M. Godal (N) prennent la parole.



L’amendement n° 35 est adopté.



M. Ayrim (TR), M. Köse (TR), M. Kristjánsson (IS), M. Balla (H) et M. Mares (CZ) soumettent l’amendement n° 24 ainsi rédigé :



Rédiger ainsi l’alinéa 12.f :



“à mettre au point un arrangement ouvert à tous qui permette aux Alliés européens de l’OTAN qui ne sont pas membres de l’Union européenne de participer pleinement et sur un pied d’égalité au développement et au fonctionnement de l’IESD ;”



M. Holstein-Campilho (P) fait un commentaire.



Le rapporteur propose un sous-amendement oral :



Après l’alinéa 12.f., insérer le nouvel alinéa suivant :



“à mettre au point un arrangement ouvert à tous qui permette aux Alliés européens de l’OTAN qui ne sont pas membres de l’Union européenne de participer pleinement et sur un pied d’égalité au développement et au fonctionnement de l’IESD ;”



Le sous-amendement oral est adopté.



L’amendement n° 24, ainsi amendé, est adopté.



M. Ayrim (TR), M. Köse (TR), M. Kristjánsson (IS), M. Balla (H) et M. Mares (CZ) soumettent l’amendement n° 25 ainsi rédigé :



Après l’alinéa 12.f., insérer le nouvel alinéa suivant :



“à garantir que le rôle essentiel que joue l’OTAN dans la structure de sécurité euro-atlantique ne sera pas amoindri par le renforcement de l’IESD ;”



L’amendement n° 25 est adopté.



M. Meckel (RFA) soumet l’amendement n° 19 ainsi rédigé ;



Rédiger ainsi l’alinéa 12.g. :



“à assurer l’accès de l’Union européenne aux mécanismes de planification de l’OTAN à même de favoriser la planification militaire des opérations menées par l’UE ;”



M. Zumkley (RFA) prend la parole.



L’amendement n° 19 est rejeté.



L’alinéa 12.g. est adopté.



L’alinéa 12.h. est adopté.



M. Bereuter (USA) soumet l’amendement n° 38 ainsi rédigé :



Après l’alinéa 12.h., insérer le nouvel alinéa suivant :



	“à faire en sorte que la mise en oeuvre par l’Union européenne des décisions qu’elle a prises au Sommet de Cologne n’entraîne pas un déclin des ressources militaires que les alliés européens apportent à l’OTAN et que soient respectés leurs engagements respectifs vis-à-vis de l’Alliance en matière de forces.



L’amendement n° 38 est adopté.



M. Boucheron (F) et Mme Brisepierre (F) soumettent l’amendement n° 2 ainsi rédigé :



A l’alinéa 12.i., après les mots “capacités communes”, ajouter les mots : “notamment au niveau européen”.



M. Quilès (F) prend la parole.



L’amendement n° 2 est rejeté.



L’alinéa 12.i. est adopté.



M. Meckel (RFA) soumet l’amendement n° 20 ainsi rédigé :



Au paragraphe 12.j., remplacer les mots “l’harmonie des” par les mots “, dans un esprit de coopération, les”.



Le rapporteur propose un sous-amendement oral :



A l’alinéa 12.j., après les mots “l’harmonie des relations transatlantiques”, insérer les mots “et un esprit de coopération”.



Le sous-amendement oral est adopté.



L’amendement n° 20, ainsi amendé, est adopté.



L’alinéa 12.j., ainsi amendé, est adopté.



M. Meckel (RFA) soumet l’amendement n° 21 ainsi rédigé :



Supprimer l’alinéa 12.k.



M. Zumkley (RFA) prend la parole.



L’amendement n° 21 est retiré.



M. Bereuter (USA) soumet l’amendement n° 37 ainsi rédigé :



Rédiger ainsi l’alinéa 12.k.:



“à combattre les tendances isolationnistes, unilatéralistes, anti-américaines et anti-européennes qui sapent l’unité et la sécurité de l’Alliance dans la région nord-atlantique.”



L’amendement n° 37 est adopté.



L’alinéa 12.k., ainsi amendé, est adopté.



L’alinéa 12.l. est adopté.



M. Meckel (RFA) soumet l’amendement n° 22 ainsi rédigé :



Supprimer l’alinéa 12.m.



M. Zumkley (RFA) et le rapporteur prennent la parole.



L’amendement n° 22 est retiré.



M. Rochat (CH) soumet l’amendement n° 10 ainsi rédigé :



A l’alinéa 12.m., après les mots “vers les pays” insérer les mots “de l’OSCE”.



L’amendement n° 10 est adopté.



M. Rochat (CH) soumet l’amendement n° 11 ainsi rédigé :



A l’alinéa 12.m., après les mots “mieux coordonnée” insérer les mots “, à développer et intensifier leurs relations politiques et militaires avec lesdits pays”.



L’amendement n° 11 est adopté.



L’alinéa 12.m., ainsi amendé, est adopté.



Le paragraphe 12, ainsi amendé, est adopté.



Le projet de résolution sur L’Identité européenne de sécurité et de défense (IESD) [AS 261 DSC (99) 9], ainsi amendé, est adopté.





16.	Election des membres des bureaux de la commission et des sous-commissions



Commission de la défense et de la sécurité



Président	M. Rafael ESTRELLA (Espagne)			réélu

Vice-présidents	M. Herbert H. BATEMAN (Etats-Unis)			réélu

	M. Frank COOK (Royaume-Uni)			réélu

Rapporteur général	M. Jan HOEKEMA (Pays-Bas)			réélu

Rapporteur spécial sur les

questions de sécurité nordique	Mme Ingrid RASMUSSEN (Danemark)			élue



Sous-commission sur la coopération transatlantique en matière de défense et de sécurité



Président	M. Peter ZUMKLEY (Allemagne)			réélu

Vice-présidents	M. Menzies CAMPBELL (Royaume-Uni)			réélu

	M. Bjoern Tore GODAL (Pays-Bas)			élu

Rapporteur	M. Wim van EEKELEN (Pays-Bas)			réélu



Sous-commission sur l'avenir de la sécurité et des capacités de défense



Président	M. Colin KENNY (Canada)			élu

Vice-présidents	M. Jacques CHAUMONT (France)			élu

	M. Joel HEFLEY (Etats-Unis)			élu

Rapporteur	M. Giovanni FORCIERI (Italie)			réélu





�17.	Divers



Le président annonce que M. Pedro Holstein-Campilho (P) quitte l’Assemblée et le remercie pour sa contribution importante aux travaux de la commission durant ces dernières années.



18.	Date et lieu de la prochaine réunion



Le président annonce que la prochaine réunion de la commission de la défense et de la sécurité aura lieu en février 2000 à Bruxelles, probablement entre le 20 et le 22 février mais que les dates ne sont pas encore définitives.





19.	Remarques finales



Le président remercie les membres de la Commission pour leur travail approfondi et constructif. Au nom de la commission, il remercie également les orateurs invités et les observateurs ainsi que les interprètes pour leur excellente prestation. Il remercie tout particulièrement la  délégation du Pays-Bas qui a contribué au succès de la Session annuelle de 1999.



La réunion est close le samedi à 17h 35.





__________________
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